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Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -T®l.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 
 

Horaires dôouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 12h15 et 13h30 ¨ 17h30. Samedi matin de 
9h ¨ 12h. 
 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi apr¯s-midi et le jeudi apr¯s-midi. 
Horaires dôouverture de la Guilth¯que : ouverture les mardis de 14h ¨ 18h, mercredis : 10h-12h et 14h-18h, 
vendredis 14h-18h et samedis de 10h-12h et 14h-17h. Ferm®e les lundis et jeudis.  

 
 
 

 

Vendredi 31 mars  

A partir de 19h30 - Espace Marcel Pagnol : 

Zumba party organisée par Les Tchoupinous. 

20h - Agora : « Pause parents dõados ! è, temps dõ®change sur lõadolescence. 

20h30 - Agora : « Monde en Images : lõEthiopie »,  

diaporama animé par Hélène et Jacques Kermarrec. 

Samedi 1 er avril  

20h - Kerdrel - Les Bleuets de Guilers : Seniors G1 contre Pont LõAbb®. 
 

Dimanche 2 avril  

De 9h à 18h - Espace Marcel Pagnol : vide greniers de lõassociation Partage. 

16h - Louis Ballard - Saint-Renan Guilers Handball : SG1contre CMG sur Ille HB. 

Mercredi 5 avril  
De 11h à 12h : épicerie sociale. 

Jeudi 6 avril  

De 9h30 à 11h : épicerie sociale. 

De 16h30 à 20h - Place de la Libération : marché. 

Agenda 

M   M , C  D , 
reoit sur rendez-vous au 02 98 07 61 52 (code 3). 

 

P   £ 
Samedi 1er avril, de 10 ¨ 12h en mairie, 
Anne CARRO, Adjointe au Maire 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de  Bellevue, 
13, place Napol®on III ¨ Brest au 02 98 47 08 09.  
Mission locale pour les jeunes de 16 ¨ 25 ans : place Napol®on III ¨ Brest               
02 98 47 25 53. 
Pu®ricultrice : permanences les lundis de 14h ¨ 16h30 et les vendredis de 9h 
¨ 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napol®on III ¨ Brest. Uniquement 
sur  rdv au 02 98 47 08 09.  
ADMR Guilers-Bohars : service dôaide ¨ domicile, rue Abb® de lôEp®e ¨ 
Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : mardi 10h ¨ 12h et vendredi 14h ¨ 
17h. 
Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis                    
(¨ Bohars), les mardis, jeudis et vendredis toute la journ®e et le mercredi 
matin (¨ Guilers). Permanences t®l®phoniques : le lundi de 14h ¨ 16h ¨ 
Bohars au 02 98 01 14 04 ; le mardi de 10h ¨ 12h ¨ Guilers au                         
02 98 31 04 36. Courriel : ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr 

Permanences 

 

Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost :  
06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  
Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Bellec :  
06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.    
Mme Couard, Mme Favennec :  
02 98 36 41 58 - 43, rue Charles de Gaulle. 

Infirmiers 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 
Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 
Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 
Taxi Petton : 06 17 36 47 39 

Num®ros utiles 

 

D   
Madame LAPLAGNE-TERRĈS Claude 

7 bis, rue de Milizac (85 ans) 

Etat civil 

 

Week-end du 31 mars, 
faire le 15. 

M®decin de garde  

Toutes les nuits de la semaine  et tous les 
jours, de 12h ¨ 14h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Les cartes ®lectorales sont en cours de distribution par la poste 
depuis le lundi 27 mars.  

 

Nous vous demandons de faire attention ¨ ne pas 
confondre les enveloppes avec les publicit®s. 

Elections : distribution des cartes ®lectorales 

 
Au programme : d®jeuner Sicilien avec le comit® de Jumelage 

Guilers/Baucina, des spectacles, une kids party, des ateliers 

d®couvertesé Et le tout sous un barnum chauff® ! 
 

Retrouvez toutes les informations  
sur le site internet de la mairie :  

www.mairie-guilers.fr 



La mairie vous informe 

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles peuvent se faire recenser ¨ partir 
de leurs 16 ans r®volus dans le trimestre de leur anniversaire : soit en 
ligne sur le site du service public (www.service-public.fr), soit en mairie. 
Sont actuellement concern®s les jeunes n®s en AVRIL 2001 ainsi que les 
jeunes n®s en MARS 2001 pouvant encore r®gulariser leur situation. Une 
attestation (¨ conserver pr®cieusement) leur sera d®livr®e. Celle-ci 
permettra lôinscription ¨ certains examens et concours. Aucun duplicata 
ne sera d®livr®. Se pr®senter en mairie avec le livret de famille, une pi¯ce 
dôidentit® et un justificatif de domicile.  

Recensement militaire national 

C     

Mercredi 5 avril, de 8h30 ¨ 12h00 : quartier Saint-Fiacre / Mercredi             
19 avril, de 8h30 ¨ 13h30 : Kerebars Izella ; Keroual Bian ; 25, 125, 365, 
375, 445, 50, 70, 80, 140 route de la Tour ; La Tour ; Moulin de la Tour ; 
Coat y ar Bescond ; Lesvingant Bras ; Lambalez ; 50, 60 Pen ar Traon ; 
An Oalejou ; Kerebars ; Mesnoalet. 

Coupures ®lectriques 

 

Prochain passage du d®ratiseur le vendredi 28 avril, le matin.  
Inscriptions ¨ lôaccueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

D®ratisation  

D     :  

Ý ROBERT Alexandre, 15, rue Sophie Germain - 
cl¹ture. 

Ý DAUVIN C®dric, All®e de Kermengleuz - cr®ation 
de 4 fen°tres de toit. 

 
D      : 

Ý DERRIEN Jean-Yves, lot nÁ2 du lotissement les R®sidences de 
Kermengleuz - maison individuelle. 

Ý VIEIRA Anthony / GUILLOU Amanda, lot nÁ 19 Les R®sidences de 
Kermengleuz - maison individuelle. 

 

Lô®picerie sociale sera ouverte le mercredi 5 avril de 11h ¨ 

12h et de 14h ¨ 15h30, ainsi que le jeudi 6 avril de 9h30 ¨ 

11h. 

Epicerie Sociale  

 

Depuis le 15 janvier dernier, il vous est possible de t®l®charger le 
formulaire CERFA nÁ 15646*01 pour lôautorisation de sortie du territoire 
dôun mineur sur le site www.service-public.fr. Le mineur voyagera muni 
de ce document et dôune copie de la pi¯ce dôidentit® du titulaire de               
lôautorit® parentale. Il nôest pas n®cessaire de pr®voir un passage en mairie. 

Autorisation de sortie de territoire des mineurs 

 

Depuis le 1er d®cembre 2016, les demandes et renouvellements dôune 
Carte Nationale dôIdentit® doivent °tre effectu®s dans les mairies ®quip®es 
du dispositif sp®cifique. A savoir pour lôarrondissement de BREST : Brest 
(centre H¹tel de ville, quartier de Bellevue, quartier des Quatre Moulins, 
quartier de Saint-Pierre, quartier de Saint-Marc, quartier de Lamb®zellec, 
quartier de lôEurope), Guipavas, Landerneau, Lannilis, Lesneven, 
Plabennec, Ploudalm®zeau, Plougastel-Daoulas et Saint-Renan. 
Vous pouvez effectuer une pr®-demande en cr®ant un compte personnel sur 
le site de lôagence nationale des titres s®curis®s :                                           
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/ Un num®ro de pr®-demande vous 
sera alors attribu®. Pensez ¨ le noter ou lôimprimer pour votre d®placement 
en mairie ®quip®e de borne biom®trique. 

Demande et renouvellement 
dôune Carte Nationale dôIdentit® 

 

D  1   30  2017 

¶ Le SPERNOT : du lundi au samedi de 9h ¨ 12h30 et de 13h30 ¨ 19h, et 
les dimanches et jours f®ri®s de 9h30 ¨ 12h30 et de 13h30 ¨ 18h. 

¶ LAVALLOT : du lundi au samedi de 9h30 ¨ 12h30 et de 14h ¨ 19h, et 
les dimanches et jours f®ri®s de 9h30 ¨ 12h30. 

¶ LE VERN : du lundi au samedi de 9h30 ¨ 12h30 et de 14h ¨ 19h (ferm® 
les lundis et jeudis matins), et les dimanches et jours f®ri®s de 9h30 ¨ 
12h30. 

¶ MESCOUEZEL : du lundi au samedi de 9h30 ¨ 12h30 et de 14h ¨ 19h 
(ferm® les mardis et vendredis matins), et les dimanches et jours f®ri®s 
de 9h30 ¨ 12h30.  

¶ TOULL AR RANNIG : du lundi au samedi de 9h30 ¨ 12h30 et de 14h ¨ 
19h (ferm® les mardis et jeudis matins), et les dimanches et jours f®ri®s 
de 9h30 ¨ 12h30.  

Horaires dô®t® des d®ch¯teries 

 

St®phane Alix, animateur horticole ¨ la direction des 
espaces verts de Brest m®tropole, vous propose un 
atelier d®couverte des techniques de semis en pleine 
terre. 
 

Rendez-vous au centre communautaire ¨ Guilers ZA 
Keredern, samedi 1er avril ¨ 14h, pour partager 

m®thodes, astuces et exp®riences pleines de bon sens. 
 

Informations et inscriptions au 02 98 33 50 50. 

Jardiner avec Brest m®tropole 

La mairie vous informe (suite) 
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Depuis le 22 mars, le port du casque ¨ v®lo 

est devenu obligatoire pour les enfants de 

mois de 12 ans (d®cret nÁ2016-1800 paru au 

journal officiel le 22 d®cembre 2016). 

S®curit® routi¯re 

CCAS 

 

Apr¯s-midi anim® par la Chorale ç Les Voix du Four de 
Porspoder è, le samedi 15 avril ¨ partir de 15h15, ¨ 
LôAgora. 
Les membres du CCAS vous accueillent autour dôun 
caf® et vous proposent de passer un agr®able moment 
avec les chanteurs de la chorale qui vous enchanteront 
avec un r®pertoire de chants de marins. Entr®e libre et 
gratuite. 

Concert 

Urbanisme / Voirie 

 

Attention soyons vigilants ! Côest maintenant quôil faut d®truire le nid du 
frelon asiatique afin de limiter la prolif®ration de lôesp¯ce. 
 

En effet, d¯s le printemps, la reine fondatrice qui a hivern® tout lôhiver 
construit seule le nid primaire. Ceux-ci sont plus petits (de la taille dôune 
balle de tennis) que les nids secondaires et souvent accessibles (haies, 
abris, cache moineaux, voletsé). 
 

Contrairement au nid d®finitif, les nids primaires peuvent °tre d®truits par 
®crasement en fin de journ®e pour °tre s¾r que la reine y soit rentr®e. 
La destruction des nids secondaires (beaucoup plus gros et difficiles 
dôacc¯s)  pr®sente un risque. La destruction du nid doit °tre ex®cut®e par 
un professionnel. 
 

Pour tous renseignements et signalements,  
merci de contacter la mairie au 02 98 07 61 52 (code5). 

Lutte contre le Frelon asiatique  


